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Séance extraordinaire du Conseil de la municipalité de Godmanchester, tenue le 19 
septembre 2022 à 18h30, en la salle du conseil au 2282 chemin Ridge, Godmanchester. 
 

Sont présents à cette séance les membres du conseil : Mme Marie Galipeau, M. Michel 
Duhème, Mme Alyssa Leblanc, M. Jean-Maurice Daoust, Mme Judith Fouquet et Mme 
Sylvie Lemay. 

 

Constituant un quorum sous la présidence du maire, Monsieur Pierre Poirier. 
 

La secrétaire-trésorière adjointe, Madame Gaétane Duhême est également présente.  
________________________________________________________________________________ 
 

2022-09-19-208      
 

PROPOSÉ PAR :  Marie Galipeau 
APPUYÉ PAR :      Judith Fouquet 

 

QUE l’assemblée soit ouverte à 18h30. Les membres du conseil assistent en salle en 
respectant les mesures sanitaires. 
ADOPTÉE 

                              

2022-09-19-209    
 

PROPOSÉ PAR :    Sylvie Lemay 
APPUYÉ PAR :      Michel Duhème 
 

Que l’ordre du jour soit adopté tel que lu.  
 
1. Ouverture de l’assemblée; ® 
2. Approbation de l’ordre du jour; (d.j.) ® 
3. Offre de service; ® 
4. Bloc de ciments; ® 
5. Lignes de rue; ® 
6. Fermeture de l’assemblée. ® 
ADOPTÉE 

 
2022-09-19-210    
 

PROPOSÉ PAR :    Sylvie Lemay 
APPUYÉ PAR :      Judith Fouquet 
 

 OFFRE DE SERVICES – FORFAIT TÉLÉPHONIQUE ANNUEL ENGAGEMENT DE ME 
RINO SOUCY 

 
 QUE l’offre de service Me Rino Soucy soit acceptée pour un forfait téléphonique au montant 
de 1,000$ par année plus taxes et pour les mandats où il y aurait un litige ou une opinion 
écrite, un taux horaire de 200$ plus taxes.  

  ADOPTÉE – le maire n’ayant pas voté 
 

 
2022-09-19-211    
 

PROPOSÉ PAR :    Michel Duhème 
APPUYÉ PAR :      Judith Fouquet 

 
  ACHAT DE BLOCS DE CIMENT POUR L’ECOCENTRE 
 

 QUE 50 blocs de ciment soient achetés chez Whisco Inc. (Carrière Godmanchester au 3371 
Chemin Ridge, Godmanchester) au cout de 35$ chacun plus taxes. 
ADOPTÉE – le maire n’ayant pas voté 
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2022-09-19-212 
 

PROPOSÉ PAR :   Sylvie Lemay  
APPUYÉ PAR :      Marie Galipeau 

 
FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

Que l’assemblée soit levée à 18h45. 
 ADOPTÉE 

 
 
 
 
 
 
 
 
                         ______________________                           _________________________________ 

  Pierre Poirier, Maire                              Gaétane Duhême, 
                                                                           Secrétaire-trésorière adjointe 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


